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SUR

portant.oréationr ôr6anisation et fonctionnen'ent
âe I I Etabfi'sscment Nationi'-I d'}EdiLlon et de

Presse ( El[Et )

IE IRESIDXX{T DE LA RMUELIQUE,
oEEF rt i,outroruur:mlr,

Ia Proclaeation du 17 iuillet 1ÿ68 approuvée par Ie référendum
du Æ juillet 1968 ;
le Décret no 23oy'PR du 31 iuillet 1968, portant formation
du Gouvernement ;

l-e nécret no 214/PR-SGG dr: 16 août 1ÿ68, d-étermina"nt lcs services
rattachés à Ia Présidence de 1a République et fixant les attrib'"l-
tions des membres du Gouvernement I

]e nécret n" 9o/P.RfNltJS du 21 mars 196? r portant attributions,
organisation et fonctionnement du I'!i11istère de Irlnfonnation do

la Jeunesse et des Sports t

}a proposition du l{inistre de lrlnformation et du Tourisrne ;

Lo Conieil des l,iinlstres cntendu,

NECRETE:

Àrticl-e 1cr.- If est. créé
cornmercial doté de 1a per
Dtablissement National dr

un Etailissement Dublic à caractère industriel et
uonrr.ii-té ciwile ei dc ltautonomie financière dénommé

Edition ct dc Pressc ( E.N.E.P.).

' La direction d.e publication'dc I'Aube l{ouvêI1e est s-rpprimée" Ses biens
et attributions §ont d'évo1us à I!E{EP'

Ârticle 2.- L.,tB{EF est chargé de 1a publication d'un"Joürnal répondarrt aul. bcsoins

1égitines dt info!ûatiôn ae îu Nation dahoméenne et expri$art liblement,.l-.es^9:i*-
coure]lls de 1topinloll publique ainsi que Ia pensée of io§ tendanccs du Gouvernêmc)l r''

en matière de politique intérieure et extérieure

A cet effet, if dotera 1e ioumal d'c toutos les iubriqucs pouvant cn

fairc un oÏ'garc ûl cxpression ùo tous les aspects dc ]a 'v-ie nationalel à sav-oir :

son dévelopierncnt 6càr:omiclue of social, sa culture et sr, tradition ; 1cs richèsscs
cle son passé historique et ses aspirationË d'avenil'

Ce iourna] sera un organe au service de 1rürit6 Africaine ainêi qu'ull
fidèfe servitell1' d.es prino:.p* d.Ë fraternité, de justioo .:t de travaif qui inspi-
rent le Daho;lcy.

Lri.;ji.F de.rcloppera Ia réd.action ét la pub1lc*.:i'on du- journal de

manj.ère à ;"i";;";;" --r"'' 
rtue grantte diffusion e-t auôier"le et lui permettre de

pénétrcr toutei les couchos de Ia population.

LTETEI' se chargcra enfin de 1téd.ltion èos t'roc'hur€Ê, pfaquettes et
toutcs autrcs publicatiois d.u !5.nistàre de 1rInfomatior: et d'u Tourisme'
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TITRE I1
ORGAN l SATI ON

Àfjic.-f e--L. - Les organcs de IrENEP sont :

- Ie Conseil dc Gestion
- Ie Directeur
- Ie Sous-Directeur, Administratcur
- Ic ContrôIcur dc Gcstion.

Articfe 4.-

à coT0Nou.

P rÉs dent

Membres

Les
sur proposition

Article 8.-
DU DIRE CTEUR

Article 9 ,- Lc llirer':t eu

des corps des s:rviPes
sonnes reconnu e s pot:l 1

DU ON E IL GEST

LTENEP est administré par un Conscil de Gestion dont Ie siège cst

II est composé commo suit :

: Le Ministre dc ]-tlnformation ou son représentant'

- Le S6crétajje Général du Ministère de Itlnformation,
- le Directeur de Publication du Quotidien,
- le Dirccteur du Centre National de Irlnformation,
- Ie Di-rccteur de ltAgence Dêhom6ennEj de Pressc,

- un reprÉsentant du ùinistère des Finances nonnné par arr8té du Mi-

nisirc des F inances.-

§![g!g-f.- Le Conseil- de Gest j-on ne p zut valablqnent déIibérex que si quatrc

au moins de ses nernbres sont présents. II petrt appeler en séance' à titre con-

sultatif, toutes personnes quolifiécs.

LesdécisionsduConsei-}deGestionsontprisesàIamajorité
sinrple. En cas de partage des voix, cetfe du Président est prépondérante'

Articlg-.]5.- Le Conseil de Gestion se tÉunit au moins une fois tous lcs trois
iîFffiiagt de ItEi'lEP sur convocation dc son PrÉsident'

Artig!r-l.- Lo Conseil de Gestion délibère sur toutes 1cs mcsures concernant

î=O-r;-"ti-"; de rtEl'lEP. I1 examine et approuve I".s programmes et.J'es.comptgs prÉ-

;;=i;;;;i; i'.rp1,itàtion ainsi que 1e Budget établis par re Directeur'

. Ces EornPtes devront être vi'sés au prÉalable par Ie ContrôIeur de

Gestion.

;:rifs des publications sont établis par le Conseil de Gcstion

lu Dirccteur de 1r ENEP.

Le Directeur cle LTENEP est nommé par décret du Président de Ia Ré-

publique en con leil a"= lrilftitu"à-sur proposition dr'r Mlnistre dc IrInformatiPQ'

iL cst mis fin ses fonctioàs dans ieè mêmes formes'

r de ITENEP cst choisi par-mi les personnels supérier:rs

iu-ii inro..ution ou en dehors de ceux-ci parmi les pcr-

eüis .ptitudes et stintéressant au journalisme'

Ârticte 10.- Le Dircctsur e'st chergé de 1a direction techoique' administrativc

Fffiig", cl: 1'El,lEP qu'ia repràsente dans Ies actes de la trle-civilg
r r r r----r{ -rl ^ rr ^*^-'*+ r^^ ,!..L4-+..,rr., .1 ^ I I li1+ol1l ineorarrt^



Lc Directeur a p4uvoi_r rtotarment. i

- drétablir cn accord avec lc Président du
lrordre du jour dudit Conseil

Consei-I dâ gestion

- drétablir Ie budget, le compte prévisionnel dr.exploitation ct lcs
Brogrammes draction quti] "soumct au Conseil de gestion,

- Je signer les actes engageant LrE.N.E.P.

- de représenter IrE.N.E.P. en Justicc.

Art i-c-I-e,-I!. - Le Directeur de l"|ENEP est ordonnateur principal. A ce titre, iI
Peut par écxit et sous sa responsabilité après en avoir informé Ie contr8lcur

de gestion, requérj.r Ie Sous-Directeur Administrateur de payer lorsque ce-Iui-ci
a suspendu Ie paianent des dépenses dans ]es conditions prévucs par la règlcmen-
tation en vigueur.

1] eat assisté dans ses tâches administretives et cornptables par un
scus-dirccteur.

Artic] e

DU SOU 5-D I R CTEU ADI,]IN ISTRATEUR

Le Sous-Di.rectour Administrateur de ItENEP est nommé par arrêté
du Ministre de Irlnformation, après avis du Consei] de Gegtion. Il- est choisi
parmi les administrateurs ou 1es attachés administratifs, êyênt une certa-ile cx-
péri-Eflcc de J.a gestion financière.

I1 est directement responsable de La geation administrative et
comptable de 1r ENEP.

ArticLe 13.- Le Sous-Directeur contrôLe djrectement sous ltautorité du Directcur,
qtratre secti-ons:'

a) Itlmprimcrie qui se répartit en cinq sous-sections :

- 1a sous-scction dc Ia composj-tion,
- la sous-section de -Ia c1icheri,e,
- Ia sous-section de Ia Mise cn piger
- Ia sous-section des Presses,
- J,a sous-section du Façonnage,

b) La Régie subdivisée en

- service des aehats,
- servioe des ventes,
- Trésorerie,
- PubLicité.

c) La ComptabiJité est chargÉe

- du ContrôLe de Ia régularité des comptes,
- de ].a tenue dEs J-ivres.

d) Ie service adrnjnistratif sroccupe'pJls spé-i al ernelt

- Ju Eourrier,
- du Personnel.
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ârticle l.4r- Le Saus-Directcur peut êile consulté par Ie ConseiJ de Gcstionlorsquc cel'ui-ci staiue uur trgtlt des Ë;grr"r.""-a. reeettes et de cépenscs,J,e cpmpte financier, -lraffectation d* ré";i;;t"; res,règles générares dremproides disponibilités et des recetùes, .

Artic.Ie.l,5.- Le Sous-Directeur cst seul chargé :

- de,Ia prise en cha;ge ct du recour.ement des ordres de xecettes -

;1i:_O?" 
lt0rdonnateur, des créances constat6es par un contrat, untrtxe de propriétÉ ou autre titre dont i]- assure Ia conservationainsi,que de frcnçaissrmcnt dcs droits au comptant et des recettesde toute noture que lcs organismes publics sont habi_}itÉs à recevoir.

- du paiement de" d,'pens.", soit sur o.dr" É.,r.nani des orionnatcr,rsaccrédités, soit au vu dcs.titrcs présentés par.les créancicrs,

- de Ia gêrde ct de.la conscrvation dcs.fonds ct vaJ.eurs appêrtcrentou confiés aux organismes publics,

- du maniement dc frrncls et des mouvements de comptes de disponibili, ,

- 1:-r" conservation dcs.pièces justificatives des opÉrations ct dcsoocuments dc comp t abilité,

- de l-a tenuc de Ia comptabi,lité du poste comptable quril dirige"
Artic-Ie 16.- Le sous-dj-rccteur est tenu drcxercer :

A - En mat!ère de_!e,qe_hles_ Ie contrûle :

- dc .1 tautorisation de pcrcevo5.r 1a recette I- dc La misc cn recouvrement des créances dcilr,ENtp et de Ia régu_Iarité dcs réductions et dcs annulations des ordres de re"ettJu.
B-E mat

- aé Ie qualité de.lrordonnateur visé à Irarticle 15 ou de son
dé7é9uû -

- uu -La olsnonlt'f11tô dcs crédits,
- de .Irexacte imputation des déperrscs aux chapitres qureJ.Ies con_cernent se.Ion Ia nature ou Leur trbj.etr
- de Ia valjdité de 1a créance Oans }es. conditions prÉvues à l-rar_ticl_e t7 c i-après,
- du ôarêctère libératoire du règlclrrelt.

C - ,tn me_,trÈ.æ_-a_e--etr:imqiEJ:_ l-c contrÉJ e :

- dc Ja conservation des ,]roits, privilèges et hypothèqucs,
- de Ia conservation des -::.els Uoirt. it tient Ia tomptabiJ.ité

matière 
"

Article ]7.-,En ce qui.cohcerne Ia validité dc 1a :réance, Ie contrôIc portc sur :

- La justificatioh du'service fàit et irlxactitude des catculs de Li_quidation:
Irintervention préa1ab1e,rics contr61c., règlcmentoires et Ia produc,. .r i.tion dcs j ustificotions.

4rticle 18'- Dans res conditions fixées: par rus ]o- r de Finances, re sous-dircc-teur "st pcrsonnerlerent et pécuniairoment 
"rs[ rn", r,r" des opératirns dont i]- cstchargé eux ÿermes de Lraxtic-Ie .l-5 cj--dessus aifsi-,,re de lrcxercicc rÉ'u1ier dcscontrôLes prévus aux articles 16 et 17 clu orf".nt décret.
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Article f9- -ticles 15, t6
Iigencc poi.:r a

^I 
ig!!tgnn ateui

quérir I t insôr
.f:malité.

:
Dans 1ô cadre des obligations qui 1ui incombent en vertu
et 17 ci-dessus, Ie Sous-Dirccteur est tenu notamment de
l"YI?= 1: TettI.?E de toutes J.es ressoulces de lrENEp, dra
de ltcxpiration dcs baux, dte-,rpêcher les prescriptions ctiption hypothécai-re dcs titrËs suscèptibles drÊtrc soumis

des ar-
feire di-
ver t i-r
de re-
à c ctte

.l

iI
t

Àqt icl,ç-Jg. - Lorsquc par applicatiofl .te J.tarticlc.rI ci-dcssus ]rOrdonnntuura requis Le Sôus-Directeur .de peyer, celui_ci défère à Ia réquisition et tcncj
comptc au Ministre de lrlnformation,

. Lrordre de rÉquisition est transmis par Ie fÿiinistre dc frlnforma_tion à Ia Coùr dcs comptes.

Par dérogation auk dispositions du ler alinéa ci_dessus, Ie Sous_
lï_*1"* dùit rcfuse! de d6férer à lrordre.de réquisiiion Iorsque Ia suspcmsaon dc paiem!,nt est motivée par !

- lt indispon ibiLité des crédits sauf accorcl du ContrôIeur do gnsijnp,
. Iorsquril stagit de chapitres dont 1es crédits ont un carast]ere lirni_

- lrabsence de justificaùion du servicc fait,
- Le caractèrc non libÉratoire du règlemcnt,
- Ie marque dc fonds disponiblcs,
- Irabsence de visa du Contr6leur de Gcsticn lorsque ce visa cst obli_gatoire.

Dans Le cas de rcfüs dc Ia réquisition, le Sous_Directeur rend irnmé_diatcmcnt comptc au président du Conscij de Gcstion.

Articl-e 21--

Le Contr6Leur de Eestion est chargé sous lrautorité du l4inistrcdes Finances drexerier fe contrôIe de 1a gestioi financière de IrE.N.E.p.

Pour Iiexécution de sa mission, Ie contr0leur de Gustion c toutpouvoS-r dtinvestigation dur pièces et sur pIace. II peut a"r""a "..-.Jr,rrriltiondc tous docum g-tts.
II peut Être consulté par Ic Conseil de Gestion.

TITRE II I

c0N OLEU

D 5 -I!'j ÊTNANEI EEES G N

Arlicte ?2.- Lcs ressourcas de I'E.N.E.p. sont constituées par
le.produit de le vente du Journa].

- des subventionsr donsr legs, fonds de conoours, ,prÊts 
;des'ecettcs p.ouononi ae-rà puuüc:.tt! et de lrinsertion descommuniqui,s i .i; ----*': -"'

- les intérûts des fonds déposés Elans.les orguni"m"= de crédit cle 1aplace;
- des ressources èxtraordinaire dont ]rENEp poura bénÉficier avec- L r autorisation":du Conscil ic liestion.

. - Jusqu,à ce quc-tlfNEp.31tsir., IréquiJibre financier de sa proprcgcstion, l-e Ministre de rrlnformati;;;J;;;o;$'""r. du Ministre clcs Finrrui déIÉsuer tour or.r partie dcs crÉdits uri=Jl='a-iGn;"".;ï:;..ir"";: oi,,Ëlll]:,à ra Direction GÉnÉralF de lrlnformation 
"t or-è.It.c NationaL ce Irlnformation.

',. i

1
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Article 23.- LTENEP peut conttacte! des anprunts à làng et moyen tërrncs pour la
ffiïIon d le développenent de ses instatlations admiristrativèbj tcctrniqucs

commercialcs ou sociales.

Ces anprunts peuvent Êtrc rÉalisés par souscription 'pub'\ique-ou nÉgo-

eiéü ...ri.:r:1: .' , .l l.,l.r- j.-rc-:rnts bancaircs et organismes aqrÉÉJG spÉr:+'Ç1+Fé" dons' --

ljobtrol--{ei lt,rriil j. ];:r.-}u'Dlicu- .(:t privés"

Le montant de chaque tranche est arrÊté par 1e ConseSf dc Gestion qui

er fixe les modalités de réalisation et d r.amoitissement' En'eucun cas.1e montant

annuel de Ia dctte exigible, intérôts et amortissemenrs inclus ne peut excéder

I0 i6 des recettes Propres de I'ENEP.

Article 24.- Les dapcnses de ITENEP sont constituées par:

- les intérêts et annuités et amortisssnents de lo dette
Ies fiais de fonctionn erncnt

- Ies frais drimpression du Journa] et des autr,es Publications

- les piges et droits dtauteurs versés aux collaborateurs du journal
autres quc Ics rédacteurs appointés.

- 1es frais dr établissemcnt
- leb dépenses dréquipement et les charges d ! jmmobil'isation s financécsr

sur les "u""or.""" Propres de ItENEPt sur des ressources sPéciales

.. ou par lremPrunt I

- Ies commissions et ristoutnes eux agences publicitai-res et aux

messagcries
- Ies déPenses diverses.

TITRE IV

OPER ATIONS

Articl e - Les produits attribués à LTENEP

Chapitre Ier .- 0PERÂTI0NS DE RECETTES

Article 25.- Les rccettes cle ITENEF sont liquidées par ltOrdonnateur sur 1es bases

ff-é"" p* Ies règlenrents, 1es dÉcisions de justice st fs5 sqnvpntions'

Les conventions sont passées par ItOrdonnateur êprès autorisaticn du

Conseil de Gestion sril sregit de prêts et avaries, pri§est ccssions ou cxtençion '

de participations financièrJs ct d'aIiénations de Li*"-'otilitts et immobilicrs'{
baux et locations drimmeubles Pour une durée excéca"lt neuf années ; acccptaticn

de dons et legs.

6

subventions des organismes publics et privést
Ieur affectat.ion.

destination déterminÉe, Ics
et legs dc:ivent con serv er

desArticte 27.- Les recettes sont recouvrées par .Ie Sous-Directcur en eXÉcution

instructions de ]r0rdonnateur. . ...

Tous fes droits acquis au Gours drune gestion doivent être pris

compte au titre de cette gestion et au plus tard dans un dé1ai dc deux mois

vant sa c]Ôture.

Article 28.- Lorsque Jes créances de ]tENEP n'ont PU être recouvtées à lraniable'
Ër'JîGit"= sont conduites conformÉment eux usages du commerce. Les poursuites

peuvent Égalanent être conduites selon ]a procédure de I'état exésutDire dans f c:;

conditions ptÉu,.ir:5 à ltarticle 29 ci-après.

A5t.icle 2r..- Les états exécutoires peuvent Être notifiés aux débitcurs pôr IEtbÉ

recommandée avec accusé de réception. Leur recouvrement est poursuivi jusquià oP-

position devant .IE juridiction compétente.

ArücJe 30,- Les crÉances de ITENEP Peuvent faire Irobjet :

r - soit d'une remise gracicuse, en cao de gêne des débiteurs'-

- soit dlune admissiàn en non valeur, en cas cIinsofvabititÉ des

débiteurs.
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réoies de recettes geront fixées dans
j tri. iri. :..: l Ca lrU{EP.

de création et
teg conditions
',.,.,:,"

Article 31 .- Les modalités généraIes

Les régisseurs de recettes êont nommÉs par Ie Dirccteur sur
proposition du sous-d irecte ur.

Les instructiôns relatives à Ia tenue des écritures des régis-
seurs sont données par Ie sous-directeur dans Ie cadre des instructions géné-
rales du Ministre chargé de ltEconornie et des Finances.

CIIAP I TRE II
DE PE NSESOPERAT I ONS

La décisipn dq rêmise esÇ piige par le Conseil de

ContrôIeur de Gestion et du Direéteur.. Toutefois
déIéguer à 1tOr{crnnateur son pouvdir de décision.

Gestiqn' après avù du
Ie CoÀéeii de Gestion peut

de foricti.gonement des
prévuès pai le règlement

ContrôIeur de Gestion auto ris er
au moyen dreffet de commerce à

articles 40 et suivants du Code

DE

Article 32.-
l r 0rdonnateur
des dépens es

Sous réserve des
et ses déIé gués

de I' ENEP.

pouvoirs dévolus au Conseil de Gestion, ,

ont seuls qualité pour procéder à lrengagement

Les engagements de dépenses sont litni.tés au montant des crédj-ts
Iiétat de prévision. Ils peuvent intervenir dès lrapprobation de

cours de Ia

Les dépenses de IrENEP sont rég}ées par Ie Sous-Directeur sur
I'ordre donné par lrordonnateut ou après avoir été acceptées par ce dernier.
Les ordres de dépenses sont appuyés des pièces justificatives nécessaires
et notamment des factures, mémoires.rt marchés, baux ou conventions.

Article 34.- Le Sous-Directeur peut pêyer sans ordonnancement préalable et sous
deréserve que les crédits soient disponibles au budget, certaineà cetégories

dépenses détermin6es par Ie Conseil de Gestion.

inscrits à
ce de rnier.

Article 33.-

Art,icle 3 5.- L r0rdonnate ur
.le Sous-Directeur à régler

peut après avis du
certaines dépenses

aux dispositions des

Toutes fes dépenses doj-vent etre ordonnancées et liquidées
gestion à laquelle eLlea se rattachent.'

échéance différée soumis
de Commerce.

Article 36.- Lcs
sont

modalités générales de création et de fonctionnement des régics
fixées dans lcs conditions prévues par le règlement de IrEtc-de dépenses

blissl:ment.

Les régisseurs de dépenses sont nommés par Ie Directeur sur Pro-
Position du sous-lirectsgr. Les instructions relatives à la ten"c des écritures
des régisseurs sont donnÉEs par Ie sous-directeur dans le cadre des instruc-
tions généraIes du Ministre des Finances.

C HAP I TRE

OPERATIONS DE

lII

TREsORE R IE

,i'i
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Artic Le 37 .- Les fonds
chèques postaux; i:oit,
autres ol t:: r',i.a,rii:,it ,: f;i.t, r,i:-.1

'::'',:
CHAPITRE IV

UTRES OPERAT IONS

Artic Ie 38.- Les

' _ "' ', : l.r':,.

comptes de I
sembLe du patrihoine mtbili"t
leurs d i exploitation.

évalués selon Ie cas soit au prix drachat,
cxceptionne llement à La valeur vénale.

de iTENEP sont dépôsés Joit au Trésor ou au service des
danË tes conditÈËiis piËrues par Ie. règ1ement, à tous
.ir:i,s au ,rrieux ''dËs intérêts de'lrENÉP ir'' r':r"r1::iI '-"'j i rr''i""

Artic Ie 39 Lors.de J-eur prise en charge dans Ia comptabilité, Ies
dr-r patri.nroine mobilier et immobilier et les bi.ens affectés à reteni

rENEP retràceht l.és opéiations re.Lativèà à Iren-
_et. imnibbilier,. êux biens gffectés et aux va-

é1.éments
r lont
soitsoit au prix de revj.ent,

Lorsque ces biens se déprécient avec Ie temps, i1s font t'objet
d I amortissenents annucls, ou, excep tionnellement de provisions pour dÉpré-
ciation.

Les taux ci t aùortissement et de déprÉciation sont fixés par Ie Con-
seil de Gestion qui détemine égolement, dans Ie cadre du plan Comptable parti-
culier à lrENEP, les modalités de tenue des inventaires.

TITffE V

L TOMPT BI

CHAPITRE l er

PLA N COMPIABLE

Articre 40-- Lragent cornptabre, placé sous 1a responsabilité directe du sous-
directeLt, tient La comptabilité généraIe dans res conditions définies par Ie
plan comptable de IrEtablissement approuvé par le Conseil de Gestion.

Ce plan compprte Ia ]iste des comptes et précise .Ies règlcs de
fonctionnernent de. chacun d I eux.

II tient
comptabilité mat ière.

oussi La comptabilité analytique drexploitation et Ia

Article 41 .-.Lr0rdonnateur peut, avec L'avis du Sous-Directeur apporter à Ieriste des comptes res modificatioris exigées par res besoins de . 1r exproitation 
1

sous réserve de respectex Ia struÇture du plan comptable général ainsi que les
principes directeurs du plan comptable et de prendre, Ie cas échéant les dis_
positions nécessoires en vue de permettre toutes comparaisons utiled cntre ges_
tions successives et notamnent celles des prix de revient.

Lr0rdonnateur fait connaftre au Président du Eonseil de Gestion,
Ies modifications ainsi apportées. ce dernier transmet res dites rnodifications
au Ministre chargé de ItEconomie et des Finances qui dispose drun rnois pour
sry opposer.

CHAPITRE II
COI4PTE F INANCIER ANNIIFI

.,.,J- ..-r 'Ëi.fl.4lçLt. ,- 
''. ,. , A' lï;6'1i:'

..: ,j _
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Article 42.- -L

dministrateur
ormément eux

I
f

e compte fiqancié,r- de 1!ENEP
suivant les_' dispopitions du

directives de l r0idoànâteur,

est .pré;:aré par Ie Sous-Directeur
plan ccimptable de ItENEP et con-

comp.tes
compte

, ._.:.- r:il_L,tt i:t:L r,...,r ,,..-

Le compte financier comporte iîotanimenÿ- Ia balance générale des
]a clôture de lrexercice, }e compte dIexFloitation géné'ra1e, Ie
pertes et profits et Ie bilanr'relatif à Itexercice considéré.

Article.43.- Le compte financier est soumis par ltOrdonnateur au Conseil
Sous-Directeur.de Gestion qui Peut entendre Ië

Le compte finêncier est amêté par ]e Conseif de Gestion.

a

de

Si ses obeervations ntont paè été retenues por
Gestion, Ie Sous-Directeur peut clemander que soit annexé oLr

un ét.rt cxploitànt-' Ies dites observations.

le Conseil de
compte financi er

Article 44.-Dans les
Présidént du Conseil
Cour Suprême.

quêtre mois qui suivent 1o cl6ture de la gestion
de Gestion adrcsse au Ministre des Finances pour

, re
Ia

Io ) Ie compte financier accompagné de tous états de développement.

de gestion du ConseiJ- de Gestion pour Irexercice2o ) Ie napport
considéré

3o) 1es déIibérations du Conseil de Gestion relatives à lrétat
des prévisions, aux modifications qui auraient pu y être appor-
t6es'èn cours drannée et au compte financier.

4o) Event ue.LJ.ement Ia copie des différentes commùnications men-
tionnées è Itarticle ]I ci-dessus et 1rétat annexé prévu.au
dernier alinéa de Irarticle-43 du présent décret.

5o) Tous autres docr.nnents demandés par les Ministres ou por }a
Cour S uprê:ne.

TITRE VI

LE CONTÂOLE

Article 45.- Les agents Comptables et Régisselrs sont soumis aux vérifica-
tions de Irinspection générate des Finances.

TITRE VII

Article 46.- Les personnels des services du Centre NationaL de Irlnformation,
de Ia Direction Générale de Irlnformation et de lrAgence Dahoméenne de Presse
sont à la disposition de I'ENEP. Le recrutement des agents ouxiliaircs pLUt
etre :' ,'., r sat:ê -

Articr'u a7'- Lr]s pl:rs:.:nncrs titulaires à t.: cJisposition dc rrENEP ccnservcntqucl que
soit Leur cao..e drorigine, Ieur qualité de fonctionnaires de ItEtat ainsi
que liintégralité des droits et prérogatives attachés à leurs stotuts.
A titre transitoire, leur; traitements sont imputés au Eudget National.

PERSON.JELS
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par lè ?résident d.e Ia Républ"ique, \
. Chef du Gouvernement,

Pi.Le Ministre d.e fr Information
. et 'du Tôuri stc r,bscnt,
Le Ministre de la Sarrté Publique
et des Âffaires Socialesrchargé

d.e 1r intérim,
Enile-DerLin ZIl{S(tU

\ \

Le Dlinistr
de

de f( Economie et
Yranoe§,

ûuBeni arnin- dr AI-,IÂEI IA

ÂIIPIJIATIONS

PR4-Scc4-CS6-CES5-
tr{inistères 9 - SGnl 10- SGPR 1-
ItrT et serrri tres 20 - Gde Chanc 1 -
DN 1-DOC'I .1 -}GÀJL 2-Dæ 2-
Dtion Stat. 2 - IB-DC-CF-3 - IAA I
Trésor'.1 - üI I - JOBI 1.-

È+*-r-+

Stani sl as YEDOIIOIÿ ]POGNOII

r; r \'-:.!, 1:

,. r ij-- .,iI':
Toutefo'is llEN@ a 1e drpi*" 4lrifgtituer un règlêanent intérieur

prévoyant d.ès sanctlons orr acs gralificât\On"' aanà te cadre dce eÉgênces
particulières de la ;-. ;r : -..:.:.. tr.'i'3ri:4jiii'66. ._. .:.r.i,'.r,,.., 1,. .

' ;:rr"i:(i:;1:; 'ârticlS 48.- Le présent rlécred qui .grur",:irftet à compter de sa date ùe l
si€rrature, sera puËlié au Journal Offipig] de .Ia Répüblique ttu Dahomdÿ. /-


